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Pour compléter votre dossier de candidature 
 

L’AEC Techniques de graphisme est un programme très contingenté. Puisque la demande 

est forte, une analyse minutieuse de votre dossier de candidature sera faite. 

 

Vous devez obligatoirement compléter les deux (2) étapes suivantes : 

1. Prévoir 10-15 minutes pour remplir le questionnaire suivant : cliquez ici 

2. Soumettre un portfolio selon les critères énumérés plus bas. 

 

 

 

Instructions pour le portfolio 

Afin d’être en mesure d’évaluer adéquatement votre candidature, voici la structure 

exigée pour la présentation des contenus de votre portfolio. 

 

Spécifications techniques : 

• Dimension : 11 po de large par 8,5 po de haut. 

• Le document peut être créé dans le logiciel de votre choix, mais la version finale 

doit être remise en format PDF seulement (pas de fichier .doc). 

• Tous les éléments du portfolio doivent être placés dans un seul fichier contenant 

plusieurs pages (le nombre de pages est à votre discrétion). 

 

Contenus : 

Le document doit être divisé en 3 sections : 

Section 1 : Photos 

Vous devez inclure cinq (5) des plus belles photos que vous avez prises vous-même. 

 

Section 2 : Tableau d’inspirations 

Vous devez inclure cinq (5) images trouvées sur internet qui, selon vous, pourraient 

être inspirantes pour la création d’une affiche pour un festival de musique 

(le style de musique est à votre discrétion). 

 

Section 3 : Projets créatifs* 

Vous devez inclure cinq (5) de vos plus grandes réalisations artistiques, 

soit des projets qui : 

• touchent le domaine du graphisme : affiche, invitation, logo, 

publication promotionnelle (Web ou imprimée), ou autre. 

et/ou 

• démontrent votre créativité : illustration (à la main ou numérique), 

artisanat, ou autre. 
*Si vous possédez un portfolio en ligne, vous pouvez inclure un lien dans cette section. 

  

https://forms.office.com/r/mWhPMQmvRx
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Remise : 

• Le document au format PDF seulement doit être déposé dans votre profil SRAM, 

sous la rubrique « Autres documents ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Important ! 

Prenez note que tout dossier de candidature incomplet ou ne respectant pas les critères 

ne sera pas retenu.  

 

 




